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			Extrait du fichier (au format texte) :

			REGLEMENT DU JEU «  SONY ALPHA SPOT »  du 29 mars au 7 avril 2011       ARTICLE 1   Sony France S.A, au capital de 122 231 495 Euros, dont le siège social est situé à CLICHY  (92110), 2026 Rue Morel, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de  NANTERRE sous le numéro  712 034 800 organise du mardi 29 mars 2011 au jeudi 7 avril 2011 à 23h59, un jeu gratuit  sans obligation d'achat intitulé «SONY ALPHA SPOT » (ciaprès dénommé "le Jeu"), selon les  modalités décrites dans le présent règlement.     ARTICLE 2   Ce Jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine, à  l'exception des membres du personnel des sociétés ayant participé directement ou  indirectement à son organisation, à sa promotion et/ou à sa réalisation ainsi qu'aux  membres de leur famille (conjoints, ascendants, descendants, frères et soeurs). Pour y  participer, il suffit de se rendre sur le site photographes.sony.fr et de remplir le formulaire  d'inscription au concours.   Le Jeu fait l'objet d'annonces sur le site www.canalplus.fr     ARTICLE 3   Pour jouer, chaque participant, doit s'inscrire, à compter du mardi 29 mars 2011 jusqu'au  jeudi 7 avril 2011  à 23h59 (la date et l'heure des inscriptions des participants, telles  qu'enregistrées par les systèmes informatiques de SONY faisant seules foi), en se connectant  au site internet de SONY à l'adresse suivante photographes.sony.fr et de cliquer sur le  bouton « S'inscrire » . Il suffit ensuite de remplir le formulaire d'inscription en indiquant  obligatoirement sur le bulletin de participation électronique, sa civilité (Madame,  Mademoiselle, Monsieur), son nom, prénom, son adresse mail, son code postal et sa ville.  Tout autre mode de participation est exclu.     Toutes les participations fournies avec des informations manquantes, fausses, incomplètes,  illisibles ou après la date et l'heure visées ci dessus, seront considérées comme nulles. Il ne  sera admis qu'une seule participation au Jeu par foyer (même nom, même adresse postale).     ARTICLE 4     Un tirage au sort aura lieu le jeudi 14 avril 2011 afin de déterminer les 3 gagnants du  concours.     ARTICLE 5   Les 3 gagnants, tels que désignés à l'article 4 cidessus, se verront attribuer les Lots suivant :     Lot 1 :  un (1) téléviseur LCD SONY BRAVIA 3D 102cm HDTV 1080p d'une valeur unitaire  indicative de 1 300 Euros TTC (mille trois cents Euros Toutes Taxes Comprises)   

Lot 2 :  un (1) appareil photo SONY ALPHA Réflex numérique SLTA33L  d'une valeur unitaire  indicative de 750 Euros TTC (sept cent cinquante Euros Toutes Taxes Comprises)      Lot 3 :  un (1) appareil photo SONY ALPHA Compact à objectifs interchangeables NEX5K  d'une valeur unitaire indicative de 650 Euros TTC (six cent cinquante Euros Toutes Taxes  Comprises)      Les gagnants seront contactés par email à l'adresse mail renseignée dans le formulaire  d'inscription. Ils devront transmettre leur adresse postale par retour de mail pour recevoir  leur lot. Les gagnants recevront gratuitement leur lot par la Poste. Sans confirmation de  l'adresse postale de la part d'un des gagnants sous 72h, celuici perd le bénéfice de son gain.  SONY se réserve dès lors le droit d'attribuer ledit lot à un autre gagnant.    SONY ne saurait être tenue pour responsable des retards, pertes ou avaries occasionnés aux  lots lors de leur acheminement. De même la responsabilité de SONY se limite à la seule offre  des lots et ne saurait en aucun cas être engagée en raison d'un défaut de fabrication  affectant les lots.    ARTICLE 6   Le Lot décrit à l'article 5 cidessus ne sera ni repris, ni échangé contre d'autres objets ou  prestations quelle que soit leur valeur, et ne pourra faire l'objet d'aucune contrepartie  financière. Si les gagnants ne voulaient ou ne pouvaient prendre possession de leur Lot, ils  n'auraient droit à aucune compensation. SONY se réserve le droit de modifier, selon les  circonstances, le montant et/ou la nature du lot ou de proposer un lot de même valeur.     ARTICLE 7   Le règlement complet du Jeu est disponible sur la page concours du jeu du site  www.canalplus.fr ainsi que sur le site photographes.sony.fr.    ARTICLE 8  Sur simple demande séparée, accompagnée d'un RIB ou RIP, par courrier envoyé à Sony  France  Service Relations Consommateurs  API 2310  75831 Paris Cedex 17. et ce, au plus  tard 15 jours après réception de la facture téléphonique de France TELECOM ou de tout  autre opérateur de télécommunication dûment autorisé (le cachet de la Poste faisant foi) :   la connexion Internet sera remboursée forfaitairement sur la base de 0,34 Euros TTC (soit 5  minutes de communication), sur justificatif de l'opérateur téléphonique ou du fournisseur  d'accès.  Ainsi que :    le timbre concernant l'envoi postal de la demande de règlement, conformément à l'article  7 cidessus, sera remboursé forfaitairement au tarif lent en vigueur (soit 0,53 Euros) ;   le timbre concernant l'envoi postal de la demande de remboursement sera remboursé  forfaitairement sur la base du tarif lent en vigueur (0,53 Euros), à toute personne qui en fera  la demande en indiquant ses nom, prénom et adresse postale.   Chaque type de remboursement sera limité à un par foyer (même nom, même adresse  postale). Toute demande de remboursement incomplète, illisible, comportant des  coordonnées erronées ou transmises audelà de la date mentionnée cidessus sera rejetée.   Etant observé qu'en l'état actuel des offres de service et de la technique, certains 

fournisseurs d'accès à Internet offrent une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes,  il est néanmoins expressément précisé que tout accès au site Internet de SONY  photographes.sony.fr s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire (tels que notamment  connexion par câble, ADSL ou liaison spécialisée) ne pourra donner lieu à aucun  remboursement, dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est  dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de l'Internet en général et que le fait  pour le Participant de se connecter au site Internet de SONY photographes.sony.fr et de  participer au jeu ne lui occasionne aucun frais ou débours supplémentaire.     ARTICLE 9   Le Jeu se déroulera sous le contrôle de Maître Miellet  Kermagoret, huissier de justice  associés, 25 rue Drouot, 75009 Paris, auprès de qui le règlement est déposé. En cas de  besoin, des additifs ou des modifications au présent règlement pourront éventuellement  être apportés pendant le déroulement du Jeu, et feront l'objet d'un dépôt auprès de Maître  Miellet  Kermagoret.     ARTICLE 10   SONY se réserve le droit d'écourter, de différer, de modifier, de proroger, d'interrompre ou  d'annuler purement et simplement le Jeu, sans préavis, en raison de tout événement  indépendant de sa volonté et notamment en cas de circonstances constituant un cas de  force majeure ou un cas fortuit, sans que sa responsabilité puisse être engagée à ce titre.   Dans ces diverses hypothèses, une information pourra être communiquée par tout moyen  au choix de SONY.     ARTICLE 11   Les gagnants acceptent par avance la publication éventuelle de leurs nom, prénom et/ou  ville de domicile, sur tout support, sans qu'ils puissent prétendre à aucune contrepartie ni  indemnité de quelque nature que ce soit. Notamment, ils autorisent SONY, à titre gracieux, à  utiliser librement leurs nom, prénom, dans le cadre de l'éventuelle mise en ligne du nom des  gagnants du Jeu.     ARTICLE 12   Il est rappelé que pour concourir dans le cadre du Jeu, les participants doivent  nécessairement fournir certaines informations personnelles les concernant (nom, adresse  mail...). Ces informations, sauvegardées dans un fichier informatique, sont destinées à SONY.  Ces informations sont nécessaires à la détermination des gagnants par tirage au sort, à  l'attribution et l'acheminement du lot auprès de ces derniers.   Le traitement automatisé de ces données nominatives, a donné lieu à une déclaration  auprès de la Commission Nationale de l'Informatique et des Libertés, conformément à la Loi  7817 du 6 janvier 1978 relative à l'Informatique, aux Fichiers et aux Libertés. Conformément  à cette même Loi, les participants disposent à tout moment d'un droit d'accès aux données  les concernant et un droit de rectification de ces dernières.   Par ailleurs, et toujours dans ce même cadre légal, les données personnelles des participants  et/ou des gagnants seront utilisées par SONY. Les participants et/ou les gagnants souhaitant  exercer leurs droits d'accès et de rectification peuvent le signaler en écrivant à :    

Sony France  Service Relations Consommateurs  API 2310  75831 Paris Cedex 17.      ARTICLE 13   La participation à ce Jeu implique la connaissance et l'acceptation des caractéristiques et  limites du réseau Internet, notamment en ce qui concerne les performances techniques, les  temps de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informations, les risques  d'interruption, et plus généralement, les risques inhérents à toute connexion et transmission  sur Internet, l'absence de protection de certaines données contre des détournements  éventuels et les risques de contamination par d'éventuels virus circulant sur le réseau. Plus  particulièrement, SONY ne saurait être tenue pour responsable de tout dommage, matériel  ou immatériel causé aux participants, à leurs équipements informatiques et aux données qui  y sont stockées, ainsi qu'aux éventuelles conséquences pouvant en découler sur leur activité  personnelle, professionnelle ou commerciale.   SONY ne saurait davantage être tenue pour responsable en cas de problèmes liés au réseau  téléphonique, notamment ne permettant pas d'aboutir à la consultation, à l'enregistrement  et/ou à la conservation de la totalité ou d'une partie seulement des questions et/ou  réponses ; les participants ne pourront donc prétendre à aucun dédommagement de  quelque nature que ce soit.   D'une façon générale, SONY ne pourra en aucun cas être tenue pour responsable en cas de  problèmes, notamment des problèmes techniques, liés aux réseaux téléphoniques et/ou  Internet.    ARTICLE 14   Le présent règlement est soumis exclusivement et sera interprété conformément à la Loi  française.   Toute question relative à l'application et/ou à l'interprétation du présent règlement sera  tranchée souverainement, selon la nature de la demande, par SONY, dans le respect de la  législation française applicable.   Toute contestation relative au Jeu devra être formulée sous un délai maximal de 90 (quatre  vingt dix) jours à compter de la date limite de participation.   En cas de désaccord persistant relatif à l'application et/ou à l'interprétation du présent  règlement, et à défaut d'accord amiable, tout litige sera soumis au Tribunal de commerce de  Nanterre.    ARTICLE 15   Toute participation au Jeu implique l'acceptation pleine et entière, donc sans réserve, du  présent règlement. Tout contrevenant à l'un ou plusieurs des articles du présent règlement,  sera privé de la possibilité de participer au Jeu, mais également du lot qu'il aura pu  éventuellement gagner.   
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								 - Dessous Plat Metal Extensible
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - iPhone 8 - 256 Go - MQ7C2ZD/A - Gris Sidéral
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Samsung Galaxy Book 2 Pro NP950XED-KA5FR
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Aspirateur sans sac ROWENTA Compact Power XXL RO4825EA

							

							
							
								89.99 €
							

							
							
								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Bouilloire KENWOOD JKP250 voyage blanche
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Arc Mouse - Sans fil
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Huile essentielle HOOVER H-ESSENCE - DETOX RITUAL - APF8
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Clavier sans fil LOGITECH MX Keys mini graphite
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Galaxy A6 Plus - 32 Go - Noir
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Moule à charlotte TEFAL PerfectBake à charlotte
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Aspirateur Balai High One Cyclonic-ho V2
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								 Voir le produit
							

						
						
						
							
							
							
								
							

							
							
								 - Fer multistyle DYSON multifonctions Airwrap Complete Long
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								 Voir le produit
							

						

				

			

		

	





	
		
			
			Les fichiers PDF en rapport avec le site www.sony.fr

			

		

	

	

	
					

			
				
					
				

				
					Fiche produit Sony : 38/1237480522138.pdf

					16/02/2012 - www.sony.fr

					Du 18 février au 31 mars 2011 30 * voir modalités au dos * pour l'achat d'un Home Cinema DAV-F300 ou DAV-F310 REMBOURSÉS Offre Sony Home Cinema 30 remboursés ! Modalités de l'offre Pour l'achat d'un Home Cinema Sony DAV-F300 ou DAV-F310 effectué entre le 18 février et le 31 mars 2011 inclus, en France métropolitaine et DOM-TOM, Sony vous rembourse 30. Comment bénéficier de l'offre ? Complétez en majuscules le bulletin ci-après en précisant vos coordonnées complètes et joignez ég
				

			

			

			
				
					
				

				
					CP partenariat Sony ACTION INNOCENCE

					17/11/2014 - www.sony.fr

					Communiqué de presse Paris, le 16 septembre 2008 VAIO se mobilise aux côtés d ACTION INNOCENCE Afin de soutenir les efforts de sensibilisation et de prévention de l association ACTION INNOCENCE, Sony met en place un dispositif de partenariat au double objectif : - Donner de la visibilité � l action de l association ACTION INNOCENCE au travers d une mise en avant des logos ACTION INNOCENCE sur ses documents commerciaux VAIO (brochures et fiches produits des VAIO CS) et sur ses principau
				

			

			

			
				
					
				

				
					Fiche produit Sony : 60/1224085742960.pdf

					16/02/2012 - www.sony.fr

					Au cinéma le 31 octobre 2008 Du 30 octobre au 31 décembre 2008 James Bond en Haute Définition *Voir modalités de l'offre au dos ou sur www.sony.fr/promotions. 100 remboursés pour l'achat d'un camescope Haute Définition Sony* Offre CAM James Bond Modalités de l'offre Pour l'achat d'un camescope Haute Définition Sony* entre le 30 octobre et le 31 décembre 2008 inclus, en France métropolitaine et DOM-TOM, dans les magasins participant � l'opération, Sony vous rembourse 100. * Offre vala
				

			

			

			
				
					
				

				
					Gamme de produits DVCAM 2007 - Sony

					21/09/2017 - www.sony.fr

					Gamme de produits DVCAM 2007 www.sonybiz.net/dvcam Caméscopes numériques 04 DSR-450WSP 04 DSR-400P 05 DSR-250P 05 DSR-PD170P Magnétoscopes numériques 07 DSR-2000AP 07 DSR-1800AP 07 DSR-1600AP 07 DSR-1500AP 08 DSR-45AP 08 DSR-50P Enregistreur � disque dur 08 DSR-DR1000AP 09 Anycast Station et HDXchange Logiciels de création 10 Vegas + DVD production suite 10 Cinescore 10 Sound Forge 9 10 ACID Pro 6 Kits de microphones sans fil 11 UWP-C1 11 UWP-C2 11 UWP-C3 12 Accessoires 15 Comparaison des 
				

			

			

			
				
					
				

				
					Fiche produit Sony : 76/1192099743376.pdf

					16/02/2012 - www.sony.fr

					Carte mémoire SxS PRO conçue pour XDCAMTM La meilleure option pour se lancer dans la HD Une carte spécialement adaptée pour vos applications HD sur le terrain Si vous recherchez une solution pour l'enregistrement et le montage sur support flash, la carte mémoire SxS PRO s'impose. Carte mémoire SxS PRO SBP-32: 32 Go SBP-64A: 64 Go www.pro.sony.eu/promedia Une carte mémoire aux performances exceptionnelles pour des workflows en HD plus rapides Depuis son lancement en 2007, la carte mémoir
				

			

			

			
				
					
				

				
					Fiche produit Sony : 79/1237476201779.pdf

					16/02/2012 - www.sony.fr

					SONY PRINT PACK* Du 1er septembre au 3 octobre 2009 Pour l'achat d'un VAIO VGN-NW11S/S, une imprimante multifonction Epson Stylus SX400 Wi-Fi Edition OFFERTE (1) (1) Voir modalités de l'offre au dos tin_OP Imprimante VAIO_100x200mm_v2.indd 1 * Sony offre imprimante 9/07/09 11:55 Offre Sony VAIO Modalités de l'offre Pour l'achat d'un VAIO VGN-NW11S/S du 1er septembre au 3 octobre 2009 en France métropolitaine (Corse incluse) dans les magasins participants � l'opération, Sony vous offre une i
				

			

			

			
				
					
				

				
					Liste des magasins participant aux offres de ... - Sony

					17/11/2014 - www.sony.fr

					Liste des magasins participant aux offres de remboursement immédiates en caisse Enseigne Raison sociale Adresse CP VILLE N° Téléphone SONY STORE DIGITAL Sony Store, Paris 39 Avenue George V Speeder SARL 128-130, ave de Toulon 75008 PARIS 09 69 39 39 39 13006 MARSEILLE DIGITAL MORE 04 91 79 77 77 28, ROUTE DE CAEN - Centre Commercial Carrefour Market 14150 OUISTREHAM 02 31 97 22 29 DIGITAL 
				

			

			

			
				
					
				

				
					Projecteur SVGA multimédia - Sony

					17/11/2014 - www.sony.fr

					MODELE VPL-ES3 Projecteur SVGA multimédia 2000 ANSI lumens Sans compromis ! Telle est la direction fixée par Sony pour définir ce nouveau projecteur polyvalent entrée de gamme. Puissant, multimedia, dotée d une connectique sans faille et accompagné d un nouveau contrat de garantie 3 ans sur site double options, ces projecteurs répondront parfaitement � de multiples usages : � la maison, au bureau, dans les salles de cours ou de formation... Le projecteur VPL-ES3 est équipé d'une fonct
				

			


	





	
		
			
			 
			

		

	





	
		
			
			Les vidéos

			

		

		
	





	
		
			
			 
			

		

	





	
		
			
			A découvrir

			

		

					

			
				
					
				

				
					SOLAR SERIES

					19/02/2012 - www.lg.com

					MJ-9280NS EQUIPEMENTS Capacité Programmation Cavité Type d'ouverture de porte litres 32 Electronique Classique Porte abattante watts 900 OUI 5 watts 1250 MICRO-ONDES Puissance restituée Double diffuseur d'ondes Niveaux de puissance GRIL Puissance absorbée Type de résistance Voûte 1 lightwave + 1 résistance voûte CHALEUR PULSÉE Puissance absorbée watts 2450 watts watts 2600 2600 
				

			

			

			
				
					
				

				
					HR TABLICA PROGRAMA 5019 301 06646

					20/03/2015 - docs.whirlpool.eu

					HR Pokazatelj Vrata otvorena  Pokazatelj Pranje u tijeku  Pokazatelj Program je zavraen  D/E/F/G B C T A S L Perilica rublja ima automatske sigurnosne funkcije koje otkrivaju i dijagnosticiraju kvarove u ranoj fazi te reagiraju na odgovarajui na
in, npr.: H Maks. kol. Etikete za rublja odr~avanje kg I } Program Temperatura Programator Tipka Start/Pauza  Tipka Temperatura  Tipka Centrifuga  (uklju
ujui i Zaustavljanje ispiranja  ) L. Eko monitor M. Tipka Pomo pri doziranj
				

			

			

			
				
					
				

				
					LED TV 16/9 - Thomson

					25/04/2018 - www.thomsontv.fr

					LED TV 16/9 FT 48FU4243C Spécifications du 48FU4243C RA Résolution : 1920 X 1080 Luminosité :300 cd/m2 Contraste dynamique : Mega Contrast Son : nc D Prêt pour la télévision numérique haute définition (Canal Ready *: Port CI+ compatible avec le mini-décodeur (ou module) CANAL READY permettant de recevoir les chaînes payantes du groupe CANAL+ via la TNT Connectique numérique : 2 HDMI - HDCP - 1 CMP Port USB Multimédia (vidéo haute définition, photo, musique) : 1 Péritel : 1 Entrée
				

			

			

			
				
					
				

				
					Wireless Speaker Altavoz inalámbrico

					21/11/2016 - memorexsupport.com

					User Guide Wireless Speaker Portable RISK OF ELECTRIC SHOCK DO NOT OPEN CAUTION: TO REDUCE THE RISK OF ELECTRIC SHOCK, DO NOT REMOVE COVER (OR BACK). NO USER-SERVICEABLE PARTS INSIDE. REFER SERVICING TO QUALIFIED SERVICE PERSONNEL. DANGEROUS VOLTAGE: The lightning ûash with arrowhead symbol within an equilateral triangle is intended to alert the user to the presence of uninsulated dangerous voltage within the product s enclosure that may be of sufficient magnitude to constitute a risk of elec
				

			

			

			
				
					
				

				
					âge 8+ attention: jouet électrique - Hasbro

					23/03/2018 - www.hasbro.com

					ATTENTION: JOUET ÉLECTRIQUE ÂGE 35230 8+ L immersion de ce jouet peut causer un choc électrique. Déconseillé aux enfants de moins de 8 ans. Comme pour tout appareil électrique, manipulez et utilisez ce produit avec précaution pour éliminer les risques de choc électrique. Les aliments illustrés sont confectionnés avec des mélanges EASY-BAKE ou des ingrédients maison. Les résultats peuvent varier. Pour toutes questions, commentaires ou informations supplémentaires concernant le fou
				

			

			

			
				
					
				

				
					Au cœur de l'image

					12/03/2012 - www.nikon.fr

					Au coeur de l'image Que feriez-vous si les lois de la photographie changeaient ? Avec le lancement du nouveau Nikon D3S, les photographes professionnels du monde entier vont pouvoir pleinement reconsidérer cette question et réexaminer la puissance, le potentiel et la portée que la photographie peut désormais atteindre. Les capacités du D3S sont si révolutionnaires que les photographes vont se retrouver face � un niveau de performance et de créativité totalement nouveau, les poussant enc
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